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2. Les droits imposés sur le territoire de l'une des

Parties contractantes pour l'utilisation des aéroports et

autres installations de navigation aérienne par les aéronefs

de l'entreprise de transport aérien désignée de l'autre

Partie contractante ne doivent pas être plus élevés que

ceux qui sont imposés aux aéronefs d'une entreprise de

transport aérien nationale de la première Partie

contractante assurant des services internationaux analogues.

3. Chaque Partie contractante encourage la tenue de

consultations entre ses autorités taxatrices compétentes

et les entreprises de transport aérien désignées qui

utilisent les services et les installations, et, lorsque

la chose est possible, par l'entremise des organismes

représentant lesdites entreprises.

4. Aucune des Parties contractantes n'accorde la préfé-

rence à sa propre entreprise ou à toute autre entreprise de

transport aérien par rapport à une entreprise de transport

aérien de l'autre Partie contractante qui assure des

services internationaux analogues dans l'utilisation des

aéroports, des voies aériennes, des services de circulation

et des installations correspondantes sous son contrôle.


